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APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

À la première phrase de l’article 5 de la loi n° 2020-1577 du 14 décembre 2020 relative au 
renforcement de l’inclusion dans l’emploi par l’activité économique et à l’expérimentation 
« territoire zéro chômeur de longue durée », le mot : « trois » est remplacé par le mot : « cinq ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’expérimentation contrat passerelle est issue de la loi du 14 décembre 2020 relative au 
renforcement de l’inclusion dans l’emploi par l’activité économique et à l’expérimentation 
« territoire zéro chômeur de longue durée ». 

Cette expérimentation, prévue pour une durée de 3 ans à compter de la publication de la loi jusqu’en 
décembre 2023, permet à un ou plusieurs salariés engagés dans un parcours en structure d’insertion 
par l’activité économique (SIAE) depuis au moins 4 mois, dans une entreprise d’insertion ou un 
atelier et chantier d’insertion, d’être mis à disposition d’une entreprise utilisatrice, autre qu’une 
SIAE ou une EA. Il s’agit ainsi de favoriser les transitions vers l’emploi durable.

Les structures de l’insertion par l’activité économique se sont encore peu saisies de cette mesure.

En 2021, aucun contrat passerelle n’a été signé du fait de la publication tardive des textes 
d’application de ladite loi et de l’arrêté fixant le montant des aides au poste. En 2022, seulement 35 
demandes ont été validées sur 50. 

Le présent amendement a pour objet de reconduire l’expérimentation pour deux nouvelles années 
afin de permettre aux SIAE de se saisir de ce dispositif et de pouvoir l’évaluer de façon optimale.
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ARTICLE 4

I. – À l'alinéa 49 substituer aux mots :

« et d’employeurs représentatives au niveau national et interprofessionnel, » 
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les mots : 

« représentatives au niveau national et interprofessionnel et des organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives au niveau national, interprofessionnel et multi-professionnel, ».

II. – En conséquence, à l'alinéa 50, après la première occurrence du mot :

"article", 

insérer le mot :

"seuls". 

III. – En conséquence, à la fin du même alinéa, substituer aux mots :

« 2° et au 3° du II de l’article L. 5311-7, celles mentionnées au III du même article L. 5311-7, ainsi 
que l’organisme mentionné au premier alinéa de l’article L. 5427-1, ont voix consultative »

les mots : 

« 1° du II de l’article L. 5311-7 et les organisations syndicales de salariés et d’employeurs 
représentatives au niveau national et interprofessionnel ont voix délibérative ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser, à la suite du débat au Sénat, la composition du comité 
national et à en améliorer la rédaction pour en faciliter la lisibilité. 
Il permet d’élargir la représentation des organisations professionnelles dans le comité national aux 
représentants multi-professionnels et d’assurer une meilleure prise en compte de certaines 
organisations représentatives des employeurs dans les questions de l’insertion et l’accès à l’emploi. 
En effet, de nombreuses instances nationales traitant de sujet d’emploi prévoient la présence des 
représentants de organisations professionnelles employeurs représentatives au niveau national 
multi-professionnels tels le Conseil de l’orientation et de l’emploi ou la Commission nationale de la 
négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle (CNNCEFP) ou les Comtés 
régionaux emploi, formation, orientation professionnelle (CREFOP) [ou l’ancien CNEFOP]. 
L’association des partenaires sociaux au comité national est une volonté forte du Gouvernement, 
réaffirmée en élargissant la représentation. Toutefois, pour se rapprocher des règles applicables à 
d’autres organismes (comme la CNNCEFP par exemple), les voix délibératives sont ouvertes aux 
seuls représentants des organisations syndicales et professionnelles représentatives au niveau 
national et interprofessionnel. 
 
Enfin, afin d’améliorer la lisibilité du texte, il est prévu de modifier la rédaction de l’alinéa 45 pour 
mettre en visibilité les membres du comité national qui ont une voix délibérative : l’État, les 
collectivités territoriales et les partenaires sociaux représentatifs au niveau national et 
interprofessionnel.
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M. Fiévet, M. Frei, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, 

Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, 
M. Guillemard, Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 

M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, 
M. Jacques, Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, 
Mme Lakrafi, Mme Lanlo, M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gendre, 

Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, 
M. Ledoux, M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-

Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
Mme Martin (Gironde), M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 

M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, 
M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, M. Didier Paris, 
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Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
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M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, M. Vuibert, 

M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi
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ARTICLE ADDITIONNEL 
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APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Après article 5, insérer un nouvel article ainsi rédigé :

Article additionnel après l’article 5

Au I de l’article 83 de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel, le chiffre : « cinq » est remplacé par le chiffre : « huit ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’expérimentation relative à l’élargissement des formes d’insertion par l’activité économique au 
travail indépendant a été mise en place par la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté 
de choisir son avenir professionnel pour une durée de 5 années avec une fin prévue le 23 décembre 
2023.

Cette expérimentation participe de l’effort des pouvoirs publics pour multiplier le nombre de 
solutions d’accompagnement à la création d’activité à destination des publics de l’inclusion, 
solutions qui constituent autant de réponses contre le risque d’exclusion sociale. Elle s’adresse 
particulièrement à certaines situations personnelles (femmes seules avec enfants, personnes 
rencontrant de grandes difficultés sociales, etc.) difficilement conciliables avec un cadre de travail 
salarié classique, tout en assurant une grande flexibilité dans l’élaboration des parcours d’insertion.

Cette expérimentation a fait l’objet d’une première évaluation par une mission de l’IGAS, qui a 
produit un rapport en mai 2023 en recommandant de proroger l’expérimentation.

Le présent amendement prolonge en conséquence de 3 ans l’expérimentation.
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Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, M. Jean-

René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, 
Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, 

Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, Mme Dupont, 
M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 

M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, 
M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 

M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, 

M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 

Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
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M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 

Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 
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APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Après article 5, insérer un nouvel article ainsi rédigé :

Article additionnel après l’article 5

Le chapitre III du titre V du livre 2 de la première partie du code du travail est complété par une 
section V ainsi rédigée :

« Section V – Dispositions applicables aux groupements d’employeurs pour l’insertion et la 
qualification

« Art. L. 1253-25. – L’éligibilité d’une personne à un parcours d’insertion et de qualification est 
appréciée soit par un prescripteur dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de l’emploi, 
soit par le groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification qui procède à son 
embauche.

« Les modalités de collecte, de traitement et d’échange des informations et des données à caractère 
personnel, parmi lesquelles le numéro d’inscription au répertoire des personnes physiques, 
nécessaires à la détermination de l’éligibilité d’une personne à un parcours d’insertion et de 
qualification, ainsi qu’au suivi de ces parcours et, le cas échéant, des aides financières afférentes 
sont déterminées par le décret en Conseil d’État mentionné à l’article L. 5132-3.

« Sous réserve de l’alinéa précédent, les modalités d’application du présent article sont définies par 
décret. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les GEIQ – groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification – sont des groupements 
d’employeurs qui mettent des moyens en communs pour satisfaire leurs besoins de main d’œuvre 
sur des métiers en tension et participent, à ce titre, à l’atteinte de l’objectif du plein emploi. 

Les GEIQ pratiquent une insertion via l’alternance sur des métiers en tension. En 2022, 15 647 
salariés étaient en parcours de formation qualification dans les GEIQ, dont 9 664 nouveaux contrats 
signés. Ces contrats ont donné lieu à 71 % de sorties vers l’emploi.

La sécurisation des parcours GEIQ et leur gestion opérationnelle au sein de la plateforme de 
l’inclusion, déjà utilisée pour les parcours IAE, permettront de renforcer le recours à ces parcours 
dans la perspective d’améliorer le retour à l’emploi des personnes rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles en leur proposant une solution structurante d’accompagnement 
conforme à leur besoin. 
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Mme Berete, M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 

Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 
Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 

Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-
Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, 

M. Frei, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, 
Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, 

M. Guillemard, Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 
M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, 

M. Jacques, Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, 
Mme Lakrafi, Mme Lanlo, M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, 

Mme Le Grip, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
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Mme Martin (Gironde), M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 

M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, 
M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, M. Didier Paris, 

Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Piron, Mme Pitollat, 
Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, Mme Rilhac, 

Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, M. Sorre, 

Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, Mme Tiegna, 
M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, M. Vuibert, 

M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Le 2° du I de l’article L. 212-1 du code du sport est complété par les mots : « ou au répertoire 
spécifique dans les conditions prévues par l’article L. 6113-6 du même code. ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Ensemble, nous portons l’ambition de faire de notre pays une véritable Nation sportive.

La Grande Cause Nationale de l’année 2024 sera d’ailleurs dédiée à l’activité physique et sportive.

Mettre le sport au cœur de la vie de la société, c’est lui permettre d’impacter positivement 
l’éducation et la jeunesse, la santé et le cadre de vie, l’inclusion et l’insertion et lui permettre d’en 
faire un véritable vecteur de développement personnel, comme professionnel. L’année dans laquelle 
nous nous engageons sera historique pour le développement du sport dans notre pays, notamment 
avec l’accueil de grands évènements sur notre territoire comme la Coupe du Monde de Rugby et les 
Jeux Olympiques et Paralympiques, qui serviront de catalyseurs à la pratique sportive de nos 
concitoyens.

Pour parvenir à nos objectifs, nous devons densifier et solidifier le tissu professionnel sportif. Pour 
cela, nous avons besoin de volontaires, de femmes et d’hommes, mobilisés pour encadrer la 
pratique sportive sur l’ensemble de notre territoire. Or, aujourd’hui, certaines certifications 
proposées par la branche du sport et des fédérations rencontrent des difficultés d’enregistrement, 
ou de renouvellement, au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP), ce qui 
constitue un frein à la pratique sportive en France.

Aujourd’hui, le code du sport prévoit que seules les certifications professionnelles inscrites au 
RNCP permettent d’obtenir une carte professionnelle d’éducateur sportif et donc une rémunération.

De ce fait, la commission de la certification professionnelle organisée par France Compétences peut 
être amenée à refuser des demandes d’enregistrement en les qualifiant d’activité complémentaire, 
ne justifiant dès lors pas une inscription au RNCP et les réorientant vers le répertoire spécifique 
(RS).

Le présent amendement vise donc à combler un vide juridique, préjudiciable au développement de 
la pratique sportive dans notre pays, et à apporter de la cohérence à la législation existante.

Cet amendement modifie le code du sport en prévoyant l’ouverture du droit à une carte 
professionnelle aux certifications (CQP, TFP) inscrites au RS.

Cet amendement a été travaillé en coordination avec le Ministère des Sports.
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ART. 8 N° 1801

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 septembre 2023 

POUR LE PLEIN EMPLOI - (N° 1673) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 1801

présenté par
Mme Dubré-Chirat, M. Zulesi, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, 

M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, 
M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 

Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-

Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, M. Fugit, 

M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-
Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 

M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, 

M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 

Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 

Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
Mme Martin (Gironde), M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 

M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, 
M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, M. Didier Paris, 

Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, 

M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 

Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth et Mme Yadan

----------

ARTICLE 8

À l’alinéa 9, substituer au mot : 

« aide »
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le mot :

« accompagnement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La nouvelle dénomination des ESAT, qui deviennent des établissements ou services 
d’accompagnement (en lieu et place d’aide) par le travail fait consensus, en particulier au sein du 
secteur et de ses représentants. Elle se justifie pleinement par l’évolution des missions des ESAT 
prévue par le plan de transformation et les dispositions législatives (loi 3DS du 21 février 2022) et 
réglementaires (décrets des 13 et 22 décembre 2022) prises pour sa mise en œuvre.
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ART. 9 N° 1800

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 septembre 2023 

POUR LE PLEIN EMPLOI - (N° 1673) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 1800

présenté par
Mme Dubré-Chirat, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, 

M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, M. Bordat, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Bregeon, 

M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, Mme Chassaniol, 
M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, 

Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, M. Dunoyer, Mme Dupont, 
M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 

M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, 
M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 

M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, 

M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 

Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 

Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
Mme Martin (Gironde), M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 

M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, 
M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, M. Didier Paris, 

Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, 

M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 

Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi

----------

ARTICLE 9

I. – À l’alinéa 3, substituer au mot :

« aide »
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le mot : 

« accompagnement ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution aux alinéas 8, 10, 13 et 18, à la première 
phrase de l’alinéa 19 et aux alinéas 20 et 25.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La nouvelle dénomination des ESAT, qui deviennent des établissements ou services 
d’accompagnement (en lieu et place d’aide) par le travail fait consensus, en particulier au sein du 
secteur et de ses représentants. Elle se justifie pleinement par l’évolution des missions des ESAT 
prévue par le plan de transformation et les dispositions législatives (loi 3DS du 21 février 2022) et 
réglementaires (décrets des 13 et 22 décembre 2022) prises pour sa mise en œuvre.
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APRÈS ART. 9 N° 1341

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 septembre 2023 

POUR LE PLEIN EMPLOI - (N° 1673) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 1341

présenté par
Mme Berete, Mme Dubré-Chirat, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, 

M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Belhaddad, M. Belhamiti, M. Bordat, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Bregeon, 

M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, Mme Chassaniol, 
M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, 

Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, M. Dunoyer, Mme Dupont, 
M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 

M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, 
M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 

M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, 

M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 

Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 

Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
Mme Martin (Gironde), M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 

M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, 
M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, M. Didier Paris, 

Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, 

M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 

Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Après ARTICLE 9
L’article 115 de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
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professionnel est ainsi modifié : 
1° Le I est ainsi modifié :
i) le nombre : « 2023 » est remplacé par le nombre : « 2024 » ; 
ii) le chiffre « six » est remplacé par le chiffre « douze » ;
iii) les mots : « sociaux, handicapées, ou âgées de plus de cinquante ans ou de niveaux de formation 
V, V bis ou VI » sont remplacés par les mots : « sociaux ou handicapées ».
2° Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé :
« I.bis A titre expérimental, jusqu’au 31 décembre 2023 et par dérogation au I, un entrepreneur de 
travail à temps partagé peut également proposer un contrat de travail à temps partagé aux fins 
d’employabilité aux personnes qui sont inscrites à Pôle emploi depuis au moins six mois et moins 
de douze mois ainsi qu’aux personnes âgées de plus de cinquante ans ou de niveaux de formation V, 
V bis ou VI. »
3° Au V le nombre : « 2023 » est remplacé par le nombre : « 2024 » ; 
4° Au VI les mots : « 30 juin 2023 » sont remplacés par les mots : « 30 septembre 2024 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objectif de prolonger l’expérimentation prévue à l’article 115 de la 
loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel. Elle permet aux entreprises de travail à temps 
partagé (ETTP) de proposer un contrat de travail à temps partagé « aux fins d’employabilité » aux 
personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion professionnelle. 
Un délai supplémentaire d’expérimentation est nécessaire pour tirer les conclusions des évaluations 
conduites par la mission flash sur les contrats de travail à temps partagé aux fins d’employabilité et 
par le Gouvernement. 
Toutefois, au regard des premiers éléments d’évaluation, il apparaît que le dispositif est 
insuffisamment ciblé sur les publics éloignés de l’emploi et que de ce fait, il n’atteint pas la cible 
des publics recherchée et n’est pas suffisamment articulé avec d’autres types de contrats 
spécifiques. Ainsi, il est proposé de modifier sans attendre le périmètre de l’expérimentation en 
resserrant la cible des publics concernés pour la nouvelle phase de l’expérimentation qui 
commencera dès la promulgation de la loi. Dans un souci de sécuriser les contrats en cours, le 
périmètre actuel est maintenu jusqu’au 31 décembre 2023.



1/3

APRÈS ART. 9 N° 1802

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 septembre 2023 

POUR LE PLEIN EMPLOI - (N° 1673) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 1802

présenté par
Mme Dubré-Chirat, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, 

M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, M. Bordat, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Bregeon, 

M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, Mme Chassaniol, 
M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, 

Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, M. Dunoyer, Mme Dupont, 
M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 

M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, 
M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 

M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, 

M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 

Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 

Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
Mme Martin (Gironde), M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 

M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, 
M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, M. Didier Paris, 

Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, 

M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 

Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Après l’article 9 est ajouté un article ainsi rédigé :
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I.- Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :
 
1° Aux articles L 243-1, L 243-4, L 243-6, L 311-4, L 312 -1 I 5° a), L 344-2, L 344-2-1, L 344-2-
2, L 344-2-4, L 344-2-5, L 344-3, L 344-6 et L 344-6-1, le mot : « aide » est remplacé par le mot : 
« accompagnement » ;
 
2° Aux articles L 243-4 et L 311-4, les mots : « contrat de soutien et d’aide par le travail » sont 
remplacés par les mots : « contrat d’accompagnement par le travail ».
 
II.- Le code du travail est ainsi modifié :
 
1° Au 11° du II de l’article L 3332-17-1, le mot : « aide » est remplacé par le 
mot : « accompagnement » ;
 
2° Au 3° de l’article L 5151-2, le mot : « aide » est remplacé par le mot : « accompagnement » ;
 
3° Au 2° de l’article L 5212-10-1, le mot : « aide » est remplacé par le mot : « accompagnement » ;
 
4° La section 5 du chapitre III du titre II du livre III est intitulée : « Mise en œuvre du compte 
personnel de formation pour les personnes handicapées accueillies dans un établissement ou service 
d’accompagnement par le travail » ;
 
5 ° A l’article L 6323-33, les mots : « contrat de soutien et d’aide par le travail » sont remplacés par 
les mots : « contrat d’accompagnement par le travail » ;
 
6° Aux articles L 6323-34, L 6323-36, L 6323-37, L 6323-39 et L 6323-40, le mot : « aide » est 
remplacé par le mot : « accompagnement ».
 
III.- Le code pénitentiaire est ainsi modifié :
 
1° La section 8 du chapitre II du titre 1er du livre IV est intitulée : « Etablissements ou services 
d’accompagnement par le travail » ;
 
2° Aux articles L 412-3, L 412-5, L 412-15, L 412-17, L 412-43, L 412-44, L 412-45 et L 412-46, 
le mot : « aide » est remplacé par le mot : « accompagnement ».
 
IV.- Aux articles L 2113-12 et L 3113-1 du code de la commande publique, le mot : « aide » est 
remplacé par le mot : « accompagnement ».
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La nouvelle dénomination des ESAT, qui deviennent des établissements ou services 
d’accompagnement (en lieu et place d’aide) par le travail fait consensus, en particulier au sein du 
secteur et de ses représentants. Elle se justifie pleinement par l’évolution des missions des ESAT 
prévue par le plan de transformation et les dispositions législatives (loi 3DS du 21 février 2022) et 
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réglementaires (décrets des 13 et 22 décembre 2022) prises pour sa mise en œuvre.
 
Ce changement de dénomination doit être opéré dans le CASF, dans le code du travail, ainsi que 
dans le code pénitentiaire, suite aux articles 16 et 17 de l’ordonnance du 19 octobre 2022 sur les 
droits sociaux des personnes en détention qui autorisent et fixent le régime juridique et financier des 
ESAT en milieu carcéral. L’évolution du modèle et des activités économiques des ESAT 
constituant un volet important du plan ESAT, il est nécessaire d’actualiser également leur 
dénomination dans le code de la commande publique.
 
Le changement de la dénomination du contrat de soutien et d’aide par le travail conclu entre 
l’ESAT et le travailleur qui devient un contrat d’accompagnement par le travail est la conséquence 
du changement de la dénomination des ESAT et traduit pleinement l’objet et la fonction du contrat 
conclu entre l’ESAT et le travailleur. Ce changement fait également largement consensus au sein du 
secteur et de ses représentants.
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ASSEMBLÉE NATIONALE
22 septembre 2023 

POUR LE PLEIN EMPLOI - (N° 1673) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 1804

présenté par
Mme Dubré-Chirat, M. Zulesi, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, 

M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, 
M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 

Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-

Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, M. Fugit, 

M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-
Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 

M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, 

M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 

Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 

Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
Mme Martin (Gironde), M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 

M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, 
M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, M. Didier Paris, 

Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, 

M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 

Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth et Mme Yadan

----------

ARTICLE 10

À la dernière phrase de l’alinéa 15, après la référence :

« L. 214-5 »,
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insérer les mots :

« et les données territoriales de la caisse d’allocations familiales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dispositif administratif de gouvernance de la Garantie d’accueil du jeune enfant ne semble pas 
optimisé en matière de coûts et d’efficacité.

En effet, les agents des CAF sont aujourd’hui dotés d’une expertise qui peut être renforcée en 
matière d’élaboration de schémas départementaux et de diagnostics préalables à la signature des 
Conventions Territoriales Globales. Demain, il est créé une obligation d’élaboration de schéma 
communal « en cohérence avec le schéma départemental et la stratégie nationale » pour les 
communes de plus de 3500 habitants.

Demander aux villes de recruter en leur sein les agents qui sauront faire ce que font aujourd’hui les 
CAF entraîne une dépense supplémentaire des communes.

Cet amendement vise à ce que les villes élaborent ce schéma communal sur la base du diagnostic et 
des projets recensés par la CAF.
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Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 1803

présenté par
Mme Yadan, Mme Dubré-Chirat, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, 

M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, 
M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Braun-

Pivet, Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 
Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 

Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-
Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, 

M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Emmanuel, Mme Errante, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, 
M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 

Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, 
Mme Guévenoux, M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, 

Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, Mme Lakrafi, 

Mme Lanlo, M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 

M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 

Mme Martin (Gironde), M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, 

M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 

Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, 

M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 

Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth et M. Zulesi

----------

ARTICLE 10
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Après l’alinéa 21, insérer les deux alinéas suivants :

« 4° bis L’article L. 214-2-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant compétente au titre du 2° du I de l’article 
L. 214-1-3 offre la possibilité aux familles sans solution d’accueil qui le souhaitent de partager leurs 
besoins avec l’ensemble des modes d’accueil situés sur le territoire, permettant ainsi aux 
gestionnaires d’établissements et aux assistants maternels disposant de places d’accueil à titre 
temporaire ou permanent de les proposer à ces familles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour assurer la cohérence rédactionnelle du texte, et dans la mesure où le service universel de 
l’accueil du jeune enfant n’est pas défini dans le code de l’action sociale et des familles, ce sous-
amendement permet d’indiquer explicitement que ce sont les autorités organisatrices de l’accueil du 
jeune enfant qui proposent le service de mise en relation entre les parents et les modes d’accueil du 
territoire.
 
L’offre de services d’accueil pour les enfants est essentielle pour de nombreuses familles. Pourtant, 
les parents rencontrent trop souvent des difficultés pour trouver une place disponible correspondant 
à leurs besoins. En offrant la possibilité de partager les besoins non-satisfaits d’accueil de leurs 
enfants avec l’ensemble des modes d’accueil situés sur le territoire, les gestionnaires 
d’établissements disposant de places d’accueil à titre temporaire ou permanent pourront proposer 
ces places à ces familles et ainsi augmenter les chances des familles de trouver une place 
correspondant à leurs besoins spécifiques.
 
Offrir la possibilité aux familles de partager les besoins d’accueil de leurs enfants avec l’ensemble 
des modes d’accueil situés sur le territoire serait bénéfique pour toutes les parties prenantes 
impliquées. Les parents bénéficieraient d’une plus grande flexibilité dans la prise en charge de leurs 
enfants, les gestionnaires d’établissements d’accueil pourraient mieux répondre aux besoins des 
familles tout en garantissant leur pérennité, et cela pourrait également encourager la création de 
nouvelles places d’accueil pour les enfants.
 
Ce présent amendement vise à faciliter la mise en œuvre de la compétence d’information et 
d’accompagnement des familles que chaque autorité organisatrice doit mettre en œuvre.
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AMENDEMENT N o 1805

présenté par
M. Ghomi, Mme Dubré-Chirat, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, 

M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, 
M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 

Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-

Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, M. Fugit, 

M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-Bolognese, 
M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 

M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, 

M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 

Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 

Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
Mme Martin (Gironde), M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 

M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, 
M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, M. Didier Paris, 

Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, 

M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 

Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi

----------

ARTICLE 10

Après l’alinéa 38, insérer l’alinéa suivant :

« Le niveau de l’offre d’accueil est défini par rapport aux besoins recensés des familles dans les 
schémas pluriannuels de maintien et de développement de l’offre d’accueil du jeune enfant, visés à 
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l’article L. 214-2 du code de l’action sociale et des familles, ou à défaut dans le schéma 
départemental des services aux familles défini à l’article L. 214-5 du même code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La publication par le préfet des zones à offre d’accueil « insuffisante » et des zones à offre d’accueil 
« particulièrement élevé » prévue par le projet de loi est une avancée.

Cette transparence réelle permettra aux porteurs de projets de s’implanter au plus près des besoins 
des familles, à condition que « insuffisant » et « particulièrement élevé » soient définis par rapport 
aux besoins réels des familles et non le taux national de couverture qui est aujourd’hui à 
59,8 %,laissant 4 enfants sur 10 sans mode d’accueil et parmi eux la moitié gardé par leurs parents 
alors que leurs parents voulaient une solution.

Cet amendement vise donc à clarifier la classification des zones à offre d’accueil « insuffisante » et 
à offre d’accueil « particulièrement élevée » pour éviter un maillage déconnecté des besoins réels de 
chaque territoire.



1/2

ART. 10 N° 1766

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 septembre 2023 

POUR LE PLEIN EMPLOI - (N° 1673) 

Commission  

Gouvernement  
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M. Le Gac, Mme Dubré-Chirat, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, 

M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, 
M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 

Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-

Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, M. Fugit, 

M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-
Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 

M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, 

M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gendre, Mme Le Grip, Mme Le Meur, 
Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, M. Lefèvre, 

Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 

Mme Martin (Gironde), M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, 

M. Olive, M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, M. Didier Paris, 
Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 

Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, 

M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 

Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi

----------

ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 50 par la phrase suivante : « Par dérogation, l’obligation de disposer d’un relai 
petite enfance prévue au douzième alinéa du I du présent article entre en vigueur à compter du 1er 
janvier 2026. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Face aux enjeux qui pèsent sur le secteur de la petite enfance et de l’urgence à agir pour développer 
un service d’accueil de qualité répondant à un nombre plus important de familles, la Commission 
des affaires sociales de l’Assemblée nationale a avancé au 1er janvier 2025 la date d’entrée en 
vigueur des compétences d’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant.
 
Néanmoins, pour les autorités organisatrices de plus de 10 000 habitants, qui ne disposent pas 
encore de relais petite enfance, soit environ 150, il est proposé de laisser un délai supplémentaire 
d’un an afin qu’elles se mettent en conformité avec leur obligation de disposer d’un tel service.
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présenté par
Mme Melchior, Mme Dubré-Chirat, M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, 
M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, 

M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 

Mme Calvez, Mme Caroit, M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, Mme Chassaniol, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier-

Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, 
M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Emmanuel, M. Fait, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, M. Fugit, 

M. Gassilloud, Mme Genetet, M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Goetschy-
Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 

M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, M. Henriet, Mme Heydel Grillere, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, Mme Janvier, 

M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 

Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, 
M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 

Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
Mme Martin (Gironde), M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, M. Mendes, M. Metzdorf, 

Mme Meynier-Millefert, M. Midy, Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, 
M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, M. Didier Paris, 

Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Pont, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, 

M. Royer-Perreaut, M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorez, 
M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 

Mme Tiegna, M. Travert, M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 214-7 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article L. 214-8 
ainsi rédigé : 
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« Les professionnels intervenant au titre de l’article L. 214-1-1 disposent d’une carte 
professionnelle. Un décret définit les catégories de professionnels bénéficiant de la carte 
professionnelle ainsi que les modalités de délivrance et de retrait de cette carte. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans une logique de valorisation des métiers de la petite enfance et de consolidation d’une identité 
professionnelle commune ancrée dans la qualité d’accueil, cet amendement met en œuvre la 
dixième recommandation du rapport rendu en avril 2023 relatif à la qualité d’accueil et à la 
prévention des maltraitances en crèche en créant une carte professionnelle petite enfance. A terme, 
celle-ci pourra également répondre aux préconisations sur ce point du rapport rédigé en 2016 par 
Mme Sylviane Giampino « Modes d’accueil, développement du jeune enfant, formation des 
professionnels » sur les modalités de valorisations des certifications et des expériences 
professionnelles.

Elle permettra également de faciliter le quotidien des professionnels, en particulier de ceux qui 
exercent au domicile. Un décret précisera les modalités de délivrance et de retrait de la carte.


